
  

  

PRÉFECTURE DE L'ISÈRE 

DIRECTION DES ACTIONS INTERMINISTERIELLES 
BUREAU DE L'ENMIRONNERENT GRENOBLE, 1E 21 DECEMBER 2008 
AEFARE SUV PAR & DATONNAT. TEL 0476803879 
Dossier 29 009 

ARRETE N°2005-15618 

LE PREFET DE L'ISERE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Officier de l'Ordre National du Mérite, 
VU le Code de l'Environnement (partie législative) annexé à l'Ordonnance n° 200-914, du 18 septembre 2000, notamment son Livre V, Titre 1° (|.C.P.E.) : 

VU la loï n° 64-1245, du 16 décembre 1964, relative au régime et à la répartition des eaux et de la lutte contre leur pollution, modifiée : 

VU la loi n° 92-3, du 3 janvier 1992, dite "loi sur l'eau”, modifiée : 

VU le décret n° 53-578, du 20 mai 1953, modifié : 

VU le décret n° 77-1133, du 21 septembre 1977, modifié, notamment l'article 18 : 
VU l'arrêté ministériel du 2 février 1998 relatif aux prélèvements et à la consommation d'eau ainsi Su'aux émissions de toute nature des installations classées pour la protection de l'environnement soumises à autorisation : 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) du Bassin RHONE- MEDITERRANEE-CORSE ; 

VU l'ensemble des décisions ayant réglementé les activités de la société BOURGEAT, pour son établissement situé 1 rue Adrien Bourgeat — 38 490 LES ABRETS : 
WU le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 8 septembre 2005, proposant l'abrogation et le remplacement des prescriptions imposées à la société BOURGEAT dans Plusieurs décisions antérieures, par un arrêté préfectoral complémentaire regroupant l'ensemble des activités de ladite société en un classement réactualisé : 

VU la lettre, en date du 25 octobre 2005 invitant le demandeur à se faire entendre par le Conseil Départemental d'Hygiène et lui communiquant les propositions de l'nspecteur des Installations Classées ; 
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VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène, en date du 4 novembre 2005 ; 
VU la lettre, en date du 9 novembre 2005, Communiquant au requérant le projet d'arrêté Concernant son établissement ; 

VU l'absence de réponse du pétitionnaire : 
CONSIDERANT que le rapport de l'inspecteur des Installations Classées, en date du 8 septembre 2008, met en évidence la nécessité de regrouper les Prescriptions imposées successivement à l'entreprise BOURGEAT par les arrêtés complémentaires des 6 décembre 1994, 3 avril 2001 et 7 mars 2002 pour optimiser l'évaluation de l'impact du fonctionnement de l'ensemble de ses installations sur l'environnement : 

CONSIDERANT que l'établissement concemé a pour activité principale la fabrication de petits stensiles de cuisine et que les installations concourant à cette production son ive suivantes : 
  

= N° de la Nature de l'installation     
  

| 
Régime |nomenciature 

l'activité juridique 
12565-2° a |Dégraïssage et décapage chimique |26700ltes  lAutorsation des métaux | | 
[25601 

  

1973KW  |Autorisation 

    

  

| Travail mécanique des métaux 
| 

| re la et loctage de autres e À sua He l1151-2° 0 Emploi et stockage de substances et | 5 000 kg Déclaration | préparations toxiques. liquides (acide | fluorhydrique à 5 %) 
| 

Re ee 
ee 56: 

til de vant: | larati 

4 |Dégraissage ullsant_ des savante 2001tres [Déclaration 

 — 

PS Rues 2 61 | Recuit des métaux 
| Déclaration : 

|2910-A-2° l'installation de combustion, L ,39 MW |Déciaraio (221.2 Installations de refroidissement par | STAR  |Déckraton | dispersion d'eau dens un flux d'air avec | L | circuit primaire fermé | 
12920-2 |Instalation de réigération et de | 303,225 kw Déclaration | C [compression d'air 

| 
SONSIDERANT qu'il convient, en application des dispositions de l'article 18 du décret du 21 prembre 1977 susvisé, d'imposer des prescriptions complémentanrce à là société BOURGEAT, Pour léteblisement qu'elle exploite 1 rue Adrien Bourgeat - 38 490 LES ABRETS, en vue de garantir les intérêts visés à l'anicle L 511.1 du Code de l'Environnement î 
SUR proposition du Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère î





  

ARRETE 

ARTICLE 1er — La société BOURGEAT est tenue de respecter strictement les prescriptions complémentaires ci-annexées applicables à son établissement situé 1 rue Adrien Bourgeat - 38 AO LES ABRETS, dans le cadre d'une réactualisation du classement de ses aclMiés sn de au prescriptions techniques. 
ARTICLE 2 - Conformément aux dispositions de l'aricle 18 du décret du 21 septembre 1977 Sun vié. des bresoriplions additionnels pourront être prescrites par arrêtés complémentarec pris a genostien de l'inspection des Installations Classées et après avis du Consel Départemental d'Hygiène. 

ARTICLE 3 - L'exploitant devra déclarer sans délai les accidents ou incidents survenus du fait du fonctionnement de cette installation qui seraient de nature à porter atteinte aux intérêts mentionnés à l'article L 511-1 du Code de l'Environnement 

ARTICLE 4 - Conformément aux dispositions de l'article 20 du décret du 21 septembre 1977 é ée, toute transformation, toute extension de à la connaissance du Préfet avec tous ses 

  

Tout transfert dans un autre emplacement, d'une installation soumise à autorisation, devra faire l'objet d'une demande préalable au Préfet. De même, en cas de cessation d'activité, l'exploitant est tenu d'en faire la déclaration au moins un mois avant celle-ci, au Préfet de l'Isère, Bureau de l'Environnement. 

ARTICLE 5 - Un extrait du présent arrêté complémentaire sera tenu à la disposition de tout intéressé et sera afiiché à la porte de la mairie des ABRETS pendant une durée minimum d'un mois. 

Le même extrait sera affiché, en permanence, de façon visible, dans l'installation, par les soins de l'exploitant 

Un avis sera inséré, par les soins du Préfet de l'Isère et aux frais de l'exploitant, dans deux Journaux locaux ou régionaux diffusés dans tout le département. 
ARTICLE 6 - En application de l'article L 514-6 du Code de l'Environnement, cet arrêté peut être déféré au Tribunal Administraif de Grenoble, d'une part par l'exploitant ou le demandeur dans un délai de deux mois à compter de sa notfication, d'autre part par les lers dans un deja de quatre ans à compter de sa publication ou de son affichage. 

  

ARTICLE 7 - Le présent arrêté doit être conservé et présenté à toute réquisition.   

ARTICLE 8 - Le Secrétaire Général de la Préfecture de l'Isère, le Sous-Préfet de LA TOUR DU PIN, le Maire des ABRETS et l'inspecteur des Installations Classées, sont chargés, chacun en ce ile concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sora notifié à la société BOURGEAT. 

FAIT à GRENOBLE, le 2 1 DEC. 2005 
Put REFET 

Pour Elégs * 

  

   

 





  
Vu pour être annexé à l'arrêté n°2005-45 GS en date du 24 décembre 2005 Pour le Préfet 
LE SEËRETAIRE GENERAL 

Dominique BLAIS 

PRESCRIPTIONS TECHNIQUES 

COMPLEMENTAIRES 

Rx 

Société BOURGEAT 

Î rue Adrien BOURGEAT 

38490 LES ABRETS 

06.09.2005





  

ARTICLE 1 
DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES 

12- Les installations doivent être implantées, réalisées et exploitées, sous réserve des 

  

1:3- Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration Pourles installations soumises à déclaration 
siées au $ 1.1. cidessus. Les prescriptions techniques jointes aux arrêtés préfectoraux 
294-6888 du 6 Décembre 1994, n° 2002-1988 de 7 Mars 2002 et n° 2001-2343 du 3 Avril 
2004 sont abrogées. 

  

1: - L'exploitant est tenu de déclarer, dans les meilleurs délais, à l'inspection des installations 
£lassées, les accidents ou incidents survenue du fait du fonctionnement de ces 
installations, qui sont de nature à porter atteinte, aux intérêts mentionnés à l'article L.54 1.1 
du Code de l'Environnement. 

1-6 - L'arrêt définitif de tout ou partie des installations susvisées, fait l'objet d'une oification au 
Préfet de l'Isère, dans es délais et les modaftés xées par l'article 34.1 du décret 77-1138 
du 21 septembre 1977, 

    





  

  

ARTICLE 2 
PRESCRIPTIONS TECHNIQUES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE L'ÉTABLISSEMENT 

1- GÉNÉRALITÉS 

1-1: - Contrôles et analyses 

Les méthodes de prélèvements, mesures et analyses de référence sont celles fixées par les 
{extes d'application pris au titre de la Joi sur los installations classées pour la protection de 
l'environnement. En l'absence de méthode de référence, la procédure retenue doit permettre 
‘ne représentation statistique de l'évolution du paramètre. 

1.2 - Documents 
{ous les documents nécessaires à la vérification des prescriptions du présent arrêté, sont lénus à la disposition de l'inspecteur des installations classées, à l'exception de ceux dont la SPmMunication est expressément demandée par le présent arte 
1.8 - Intégration dans le paysage 

JL °*loltant prend les dispositions appropriées qui permettent d'intégrer l'établissement dans 15 paysage. L'ensemble des installations, y compris ee ane placés sous son contrôle et les émissaires de rejet, est maintenu Propre et entretenu en permanence 
1.4 - Utilités 

absorbants. 

!! s'assure également de la disponibiité des uités (énergie, fluides ) qui concourent au fonctionnement et à la mise en sécurité dos installations, et au traitement des polutions accidentelles.





  

2-BRUITET VIBRATIONS <RYILET VIBRATIONS 

  

2.4 L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique 
leur emploi est 

185 où d'accidents.





  

  

3.1 - Captage et épuration des rejets 

3-11 - Les installations doivent être conçues, implentées, exploitées et entretenues de qenêre à limiter les émissions (fumées, gaz, poussières à, odeurs) à l'atmosphère Les stations doivent, dens toute la mesure du postible être munies de dispositifs permettant de collecter el canaliser les émissions qui sont traitées on fan que de besoin, notamment pour respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté 
3.1.2-Les dispositifs d'évacuation sont munis d'orifices obturables et accessibles, placés 

de manière à réaliser des mesures représentatives 

Les débouchés à l'aimosphère de ces dispositifs doivent être éloignés au maximum des habitations. 

3.2 - Qualité des rejets 

Les Valeurs limites des rejets à l'amosphère, sont fixées dans l'annexe 3 du présent arrêté, dense en outre les modalités des contrôles (périodicité. nommer ne Mesure, transmission 5 résultats à l'inspection des installations classées) 
  





  

  

4 - EAU 

4.1- Consommation en eau 

L'exploitant prend toutes les dispositions nécessaires dans la conception et l'exploitation des installations pour limiter les flux d'eau: 

4.2- Alimentation en eau 

4.2.1- Prélèvements 

Pellution de surface, notamment par un aménagement approprié vis-à vis des installations de Stockage ou d'utilisation de substances dangereuses. 

En cas de cessation d'utilisation d'un forage, l'exploitant prend les mesures appropriées pour l'obturation ou ls comblement de cet ouvrage afin d'éviler la pollution des, nappes d'eau souterraines. 

Lès Ouvrages de prélèvements dans les cours d'eau ne doivent pas gêner le libre écoulement des eaux. 

4.2.2- Protection des eaux 

En cas de raccordement sur un réseau public où sur un forage en nappe, l'ouvrage est équipé d'un dispositif de disconnexion, 

4.2.3 - Dispositif de mesures 

Les installations de prélèvement d'eau sont munies d'un dispositif de mesure totalisateur. 
4.3- Collecte des effluents liquides 

Les réseaux de collecte des effluents séparent les eaux pluviales et les eaux non polluées des diverses catégories d'eaux pollués, Un plan des réseaux de collecte des effluents doit être établi et réguiièrement mis à jour. 
4.4 - Traitement des effluents liquides 

4.4.1 - Eaux vannes 

Les eaux vannes des sanitaires et des lavabos sont traitées en conformité avec les. règles sanitaires en vigueur. 

4.4.2 - Eaux pluviales 

Les eaux de ruissellement provenant des aires susceptibles de recevoir accidentellement des ydrocarbures. des produits chimiques et autres polluants, doivent être traitées avant rejet Par des disposiffs capables de retenir ces produits. La concentration en hydrocarbures dans le rejet est limitée à 10 mg/l 

4.4.3 - Eaux industrielles résiduaires 

Les installations de traitement sont correctement conçues, exploitées, surveillés et entretenues. La dilution des effluents ne doi en aucun cas, constituer un moyen de respecter les valeurs limites fixées par le présent arrêté.





  

4.5 - Qualité des effluents Qualité des effluents 

4.5.2- Les valeurs limites des rejets aqueux hors traitement de surface de métaux sont fxées dans l'annexe 5 du présent arrêté 
4.6 - Conditions de rejet 

4:6-1 - A l'exception des cas accidentels où la sécurité des personnes où des installations Su compromise, il est interdit d'établir des liaisons directes entre les réseaux de collecte des ffluents devant subir un traitement ou être détruite et le milieu récepteur. 

  

4.6.2-Les Ouvrages de rejet doivent Permettre une bonne diffusion des effluents dans le 
milieu récepteur, 

4.7 - Surveillance des rejète 

Afin de vérifier le respect des valeurs limites fées par le présent arrêté, les points de rejet Sent équipés de dispositifs permettant de réaliser. de façon sûre, accessible et représentative 
*_ des prélèvements d'échantillons. 
“des mesures directes 

48 - Prévention des pollutions accidentelles 

gonstruetion et l'exploitation des installations pour limiter leg risques de pollution accidentelle des eaux où des sols 

4.8.2 - Stockages 

: 100 % de la capacité du plus grand réservoir. = 50 % de la capacité totale des réservoirs associés 
Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la Capacité de rétention est au moins égale à 

= dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité tolale des füts, dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts = dans tous les cas, 800 litres minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 litres, 

Les capacités de rétention sont étanches aux Produits qu'elles pourraient contenir et résistent à l'action physique et chimique des fluides. 1l en est de même pour leur dispositif d'obturation qui est maintenu fermé.





  

4.8.3 - Manipulation et transfert 

Les aires de chargement et de déchargement de véhicules citernes sont étanches at 
reliées à des rétentions dimensionnées selon 1e mêmes règles





  

-9- 
5 - DECHETS 

  

Tous les déchets industriels Spéciaux, générés par l'activité de l'entreprise, sont 
caractérisés et quantifiés par l'exploitant 

our éhaque enlèvement les renseignements minimaux suivants sont censignés sur un document de forme adaptée (registre, fiche d'enlévement …} ot conservé par l'exploitant 
code du déchet selon la nomenclature, = dénomination du déchet, = quantité enlevée, 

-_ date d'enlèvement, 
!_ q9m de le société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, destination du déchet (éliminateur), 
—_ Nature de l'élimination effectuée, 

Lensemble de ces renseignements est _ tenu à la disposition de l'inspecteur des installations classées 

52 - Récupération - Recyclage - Valorisation 
5.2-1- Toutes dispositions doivent être prises pour limiter les quantités de déchets Produits, notamment en effectuant toutes opérations dé recyclage et de valorisation 
5.2.2 - Le tri des déchets tels que le bois, le Papier, le carton, le verre... doit être effectué, en interne ou en externe, en vue de leur valorisation 

-3 : Les emballages vides ayant contenu des produits toxiques ou susceptibles entrainer des pollutions deivent être renvoyés au fournissene lorsque leur réemploi est possible. Dans le cas contraire, s'ils ne peuvent être totalement nettoyés, ils doivent être éliminés comme 
des déchels dangereux 

5.3 - Stockages 

53.17 Toutes précautions sont prises pour que 

  

= les dépôts soient {enus en état constant de propreté: 
les dépôls ne soient pas à l'origine d'une gêne pour le voisinage (odeurs, envols ) ; 
195 déchets el résidus produits soient stockés, avant leur valorisation ou leur élimination, dans des conditions ne présentant pas de risque de pollution {prévention d'un lessivage PAT les eaux méléoriques, d'une pollution des eaux superitieles ei souterraines).





  

10. 

= les mélanges de déchets ne puissent être à l'origine. de réactions non contrôlées gonduisant en particulier à l'émission de gaz ou d'aérosols toxiques ou à la formation de produits explosibles. 

5.3.2 Stockage en emballages 

Pour les déchets dangereux, l'emballage portera Systématiquement des indications permettant de reconnaître les dits déchets 
5.4 - Elimination des déchets 

élimination des déchets qui ne peuvent pas être valorisés, doit être assurée dans des instellations dûment autorisées à cet effet. L'exploitant établit un bilan annuel récapitulant les quantités éliminées et les filières retenues. 

Tout brülage à l'air bre de déchets de quelque nature qu'ils soient est interdit 
Les emballages industriels sont éliminés conformément au décret n° 94-409 du 12 iullel 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballage dont les détenteurs finaux ne son pas les ménages.
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6 - SECURITE 

positions générales 

6.1.1 - Contrôle de l'accès 

6.1 

  

Des disposilons matérielles et crganisationneles (clôture, fermeture à clef, gardiennage...) interdisent l'accès libre aux installations, notamment en dehors des heures de Lara 
6.1.2 - Localisation des risques et zones de sécurité 

Lexploitant détermine pour chacune de ces parties, dites zones de sécurité, la nature du lisque (incendie, aimosphères explosibles ou émanations loxiques). 1 tent à jour un plan de ces zones. 

Les zones de sécurité sont signalées et la nature du risque et les consignes à observer Sont indiquées à l'entrée des zones et si nécessaire, rappelées à linténioue 
En particulier dans les zones de risques incendie et atmosphère explosible, l'interdiction Permanente de fumer ou d'approcher avec une flamme doit être affichée 
Sauf dispositions compensatoires, tout bâtiment comportant une zone de sécurité est Sonsidéré dans son ensemble comme zone de sécurité 
Les locaux comportant des zones de risques incendie sont équipés d'un réseau de détection incendie ou de tout autre système de surveillance approprié. 

  

Tout déclenchement du réseau de délection incendie entraine une alarme sonore et lumineuse avec report de cette alarme vers une société de Surveillance hors heures ouvrables. 
6.1.3 - Conception des bâtiments et des installations 
Les bâtiments et locaux, abritant les installations, sont construits, équipés et protégés en Tpparl avec la nature des risques présents, tels que définis précédemment Los matériaux giiisés Sont adeplés aux produits ufllsés de manière en pariculler à éviter loute réaction parasite dangereuse. 

Les locaux doivent être équipés en parie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en titre ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent. Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le syslème de désentumage doit être adapté aux, risques particuliers de l'installation 

6.1.4 - Règles de circulation 

Les voies de circulation et les accès aux bâtiments et aires de stockage sont gimensionnés, réglementés et maintenus dégagés, notamment pour permettre l'accès et l'intervention des services de secours.





  

6.1.5 - Matériel électrique 

L'installation électrique et le matériel électrique utilisés sont appropriés aux risques inhérents aux activités exercées. 

Les installations électriques sont conçues, réalisées et contrélées conformément aux textes. £{ normes en vigueur dont ie décret modifié n° 88-1056 du 14 novembre 1988 et le décret du 10.10.2000 

Fr outre dans les Zones de risque d'apparition d'aimosphère explosible, préalablement déinies par l'exploitant, le matériel électrique sera conforme aux cispogifons de l'arrêté ministériel du 81 mars 1980 et aux textes sy substituant ou pris en application de la directive ATEX 9419 

Ste Les équipements métaliques contenant ou véhiculant des produits inflammables ou sxplosibles sont mis à la terre et reliés par des liaisons équipotentielles 
6.1.7- Protection contre la foudre 

L'exploitant devra réaliser une étude déterminant les moyens à mettre en œuvre afin de protéger les installations contre les risques de foudre. 
6.2 - Exploitation des installations 

6.2.1 - Produits dangereu: 

  

La nature el les risques présentés par les produits dangereux présents dans l'établissement sont connus de l'exploitant et des Personnes les manipulant, en parliculier les fiches de sécurité sont à leur disposition. 
Les quantités de ces produits sont limitées au strict nécessaire permettant une exploitation normale 
Dans chaque installation ou stockage (réacteurs, réservoirs, fûts, entrepôts... )leur nature {leur quantité présentes sont connues et accessibles à tout moment, an particulier l'étiquetage réglementaire est assuré, 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles entre eux, ne sont pas associés à une même rétention 

Toutes dispositions sont prises pour, qu'à tout moment les informations concernant la nature et la quantité des produits présents sur le site soient connues ot accessibles ; en Particulier le niveau de liquide dans les réservoirs sera pour le moins mesuré 
Les réservoirs fixes sont équipés d'une alarme de niveau haut, locale ou reportée, déclenchant une action manuelle etlou automatique arrétant le remplissage:





  

62.2 - Surveillance et conduite des installations 
Lexplotation des installations doit se faire sous la surveillance, direcie où indirecte, d'une où plusieurs personnes nommément désignées par l'exploitant et ayant une connaissance de la Gundeite des installtians et des dangers et inconvénients des produite iUiese ne stockés ainsi due des procédés mis en œuvre. 

6.2.3 - Consignes d'exploitation 
Les opérations dangereuses, fant l'objet de consignes écrites, mises à disposition des opérateurs. 

Ces consignes traitent de toutes les phases des opérations (démarrage, marche normale, errêt de courte durée ou prolongée, opérations d'entretien) 
Elles précisent 

-_ les modes opératoires, 
| nature ella fréquence des contrôles permettant aux opérations de s effectuer en sécurité et sans effet sur l'environnement, = les instructions de maintenance et nettoyage, = les mesures à prendre en cas de dérive, = 185 procédures de transmission des informations nécessaires à la sécurité pour les epérations se prolongeant sur plusieurs postes de travail 

6.2.4 - Consignes de sécurité 

Des consignes écrites, tenues à jour et affichées dans [es installations, indiquent les Moyens à la disposition des opérateurs (nature, emplacement, mode, d'emploi } pour = donner l'alerte en cas d'incident, 
Mettre en œuvre les mesures immédiates de lutte contre l'incendie ou de fuite de. produit dangereux, 

= déclencher les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité des installations 
Ces consignes précisent également 

= (8 contraintes spécifiques à chaque installation ou zone concernée définies précédemment. 

6.2.5 - Vérifications périodiques 

Les installations, appareils ou stockages, contenant ou utilisant des produits dangereux, pénodanes sgispositfs de sécurité et les moyens d'intervention, font l'objet des vérifications périodiques réglementaires ou de toute vérification complémentaire appropriée. Ces vérifications ann lieeluées par une personne compétente, nommément désignée par l'exploitant au par un organisme extérieur. 

6.3 - Moyens d'intervention 

L'établissement doit être doté de moyens de secours contre l'incendie, appropriés aux risques et conformes aux normes en vigueur.





  

  

Ces moyens se composent 

— appareils d'incendie (bouches, poteaux...) publics ou privés dont un implanté à 200 mêtres au plus près du risque, ou des points d'eau, bassins, citernes, etc. 
= dextincteurs répartis à l'intérieur des locaux, sur les aires extérieures et les lieux présentant les risques spécifiques, à proximité des dégagements, bien visibles et facilement eccessibles. Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits stackés, 

- d'une réserve de sable sec et meublé en quantité adaptée au risque sans être inférieure à 100 litres et des pelles 

  

un moyen permettant d'alerter les services de secours, 
= de plans de locaux facilitant l'intervention des services d'incendie et de secours, 
= d'un système d'alarme, 

= dun réseau d'incendie et d'une réserve d'eau artificielle portant le débit total à 200 mh pendant 2 heures, 

d'un système de production de mousse avec une réserve minimale de 40 litres d'émulseur Pour protéger le RIA du lacal “produits inflammables" 

Le fiers au moins des ressources en sau d'incendie doit être délivré par un réseau sous pression de façon à être immédiatement utilisable 

Une attestation justifiant le débit horaire pour la défense incendie doit être remise au SDIS. 
6.4 - Protections individuelles 

  

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présents dans l'établissement et permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent étre conservés à proximité des lieux d'utilisation. Ces matériels sont entretenus en bon état et vérifiés périodiquement 

6.5 - Formation du personnel 

L'exploitant veille à la qualification professionnelle et à la formation inifiale et continue de Son personnel dans le domaine de la sécurité. 

Conformément à la norme NF 561-932, un signal sonore deux tons modulés doit être installé dans chaque bâtiment pour l'évacuation du personnel ; i doit être audible de tout point du bâtiment pendant au moins 5 minutes.
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ARTICLE 3 

PRESCRIPTIONS PARTICULIÈRES 

1 - TRAITEMENT CHIMIQUE DES METAUX 

L'ensemble de l'atelier comportant les lignes de traitement chimique des métaux, ainsi que la Station de détoxication des effluents, doivent répondre ën (out point aux prescriptions techniques de l'Arrêté Ministériel du 26 septembre 1985 relatif aux aloliars de traitement de surface, notamment 

1. - Prévention de la pollution des eaux 

11.1 - Tout déversement en nappe souterraine, direct ou indirect lépandage, infiltration.…), total ou partiel est interdit 

  

Tout déversement à l'intérieur des périmètres de protection des gites conchylicoles et des périmètres rapprochés des prises d'eau est interdit 
1.2- Les eaux pluviales en provenance des toitures de l'établissement doivent satisfaire: Svent Mélange dans le mileu récepteur aux valeurs limites des concentrations en polluants fixées par l'AM du 2/2,98, 

Les eaux de refroidissement susceptibles d'être engendrées par les chaînes de traitement sont recyclées en totalité 

1.3 - Les déversements d'eaux résiduaires peuvent être interdits dans les zones très sensibles 

1.4 - Les rejets d'eaux résiduaires doivent se faire exclusivement après un traitement Spproprié des effluents. lis doivent notamment respecter les noumes de téjets fées par ie présent arrêté 
    

1:5- Les bains usés, les rinçages morts, les eaux de rinçage des sols et, d'une manière générale, les eaux usées constituent 

* Soi des déchets qui doivent alors être éliminés dans des installations dûment autorisées à cet effet 
“soit des effluents liquides, Ils doivent alors être traités dans la station de traitement qui doit être conçue et exploitée à cet effet. 

1.6. - Les normes de rejet en terme de concentration des. produits sont définies à annexe 4 du présent arrêté, en mgl (miligrammes par lire d'efilients rejetés), contrôles sur l'effluent brut non décanté, sur une période de 24 heures, 
   

1.7. - Les rejets doivent respecter les caractéristiques suivantes 
"le pH doit être compris entre 6,5 et 9 : 
"la température doit être inférieure ou égale à 30° c. 

1.8. - Limitation des débits d'effluents 

Les systèmes de rinçage doivent être conçus et exploités de manière à obtenir un débit d'effluents le plus faible possible 
En aucun cas le débit des effluents engendré par l'ensemble des activités de l'atelier de
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traitement de surface ne doit dépasser 100 m° par jour. 

Le débit d'effluents doit correspondre à un niveau moyen, pour chaque fonclion de rinçage nécessaire dans une chaîne de traitement, de moins de 8 litres par mêtre carré de auttage traitée. 

Sont pris en compte dans le caloul des débits de rinçage, les débits 
"des eaux de rinçage ; 
* des vidanges de cuves de rinçage 
"des éluats, rinçages et purges des systèmes de recyclage, de régénération et de traitement spécifique des effluents ï 
“des vidanges des cuves de traitement : 
*_ des éaux de lavage des sols ; 
"des effluents des stations de traitement des effluents atmosphériques 
Ne sont pas pris en compte dans le calcul des débits de rinçage, les débits 
“des eaux de refroidissement : 
"des eaux pluviales. 

1.9: - Un contrêle en continu est effectué sur les effluents avant rejet. || porte sur les débits etle pH. 

Le pHest mesuré el enregistré en confinu. Les enregistrements sont archivés pendant une durée d'au moins cinq ans 

Le débit journalier est consigné sur un support prévu à cet effet. Ces valeurs seront archivées pendant une durée d'au moins cinq ans. 

La mesure du débit en continu peut être obtenue de façon fiable par d'autres moyens {compteur d'alimentation en eau, temps de marche des pompes...) 
1.10. - Des contrôles du niveau des rejets en métaux (AI, Fe, Cu, Cr total) sont réalisés par l'exploitant sur un échantillon moyen représentatif de la période considérée, Les résul{ats de ces contrôles sont archivés sur un support prévu à cet effet. 
Ces conträles sont réalisés une fois par semaine 
1.11: - Une synthèse de ces résultats d'autosurveillance ainsi que des commentaires éventuels sont adressés une fois par mois à l'Inspection des Installations Classées 
1.12. - Des contrôles trimestriels suivant les normes AFNOR portent sur l'ensemble des paramètres de l'annexe 4 nécessaires pour apprécier la qualité des rejeis au regard de la protection de l'environnement. 

Ces contrôles sont effeclués avant rejet en amont des éventuels points de mélange avec les autres effluents de l'atelier (eaux pluviales, eaux vannes...) non chargés de produits toxiques. 
lis sont effectués sur un échantillon moyen représentatif du rejet pendant la période prise en compte. 

Les dispositifs de rejet doivent être aisément accessibles et aménagés de manière à permettre l'exécution de prélèvements dans l'efluent ainsi que la mesure de son débit dans de bonnes conditions de précisions.
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1:18. - Les mesures, contrôles et anatyses définis au présent article, sont à la charge de l'exploitant 

1:14: - Les appareils (fours, cuves. fitres, canalisations, stockage. ) susceptibles de contenir des acides, des bases, des toxiques de toutes natures ou des sels fondus où en solution dans l'eau sont construits conformément aux règles de l'art. Les matériaux utilisés à leur Construction doivent être soit résistants à l'action chimique des liquides contenus, soit revêtus sur les surfaces en contact avec le liquide d'une garniture inattaquable 
L'ensemble de ces appareils est réalisé de manière à être protégés el à ré occasionnels dans le fonctionnement normal de l'atelier 

ister aux chocs    

1.15. - Le sol des installations où sont stockés, transvasés ou utilisés les liquides contenant A97 acides des bases, des loxiques de loutes natures ou des sels à une concentration supérioite à un gramme par lire est muni d'un revêtement étanche et inattaquable. | at aménagé de façon à diriger tout écoulement accidentel vers une capacité de rétention étanche. Le volume de la capacilé de rétention est au mains égal au Volume de la plus grosse cuve et à 50 % du Volume 9e l'ensemble des cuves de solution concentrée siuées dans l'emplacement à protéger 
18e canacilés de rétention sont conçues de sorte qu'en situation accidentelle la présence du produit ne puisse en aucun cas altérer une cuve, une canalisation et les liaisons. Elles sont munies d'un déclencheur d'alarme en point bas. 
TcaLeS systèmes de rétention sont conçus et réalisés de sorte que les produits incompatibles ne puissent se mêler 

1.17, - Les cireuits de régulation thermique de bains sont construits conformément aux régles de l'art. Les échangeurs de chaleur des bains sont en matériaux capables de régie ä l'action chimique des bains. 

Le circuit de régulation thermique ne comprend pas de circuits ouverts. 
1-18. - L'alimentation en eau est munie d'un dispositif susceptible d'arrêter promptement Selle #limentation. Ce dispositif doit étre proche de l'atelier, clairement reconnaissable ot aisément accessible. 

18. - La détoxication des eaux résiduaires peut être effectuée soit en continu, soit par cuvées 

Les contrôles des quantités de réactifs à utiliser sont effectués soit en continu, soit à chaque cuvée, selon la méthode de traitement adoptée. 

ouvrage d'évacuation des eaux issues de Ia station de détoxication est aménagé pour permettre ou faciliter l'exécution des prélèvements. 
1:20. - Les systèmes de contrôle en continu doivent déclencher, sans délai une alarme effeace signalant le rejet d'effluents non conformes aux limites du pH et entraîner automatiquement l'arrêt immédiat de l'alimentation an eau, 
1:21. - Le bon état de l'ensemble des installations (cuves de traitement et leurs annexes Stockages, fétentions, canalisation.) est vérifié périodiquement par l'exploitant. notamment avant st après toute suspension d'activité de l'atelier supérieure à trois semaines et au moine une fois par an. Ces vérifications sont consigées dans un document prévu à cet effet mis à disposition de l'Inspection des Installations Classées.
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1,22: = Sans préjudice des dispositions réglementaires concemant l'hygiène et la sécurité fagprevalleurs, des Consignes de sécurité sont établies et affichées en permanence dune l'atelier. 

Ces consignes spécifient notamment 
"la liste des vérifications à effectuer avant la remise en marche de l'atelier. après une suspension prolongée d'activité : 

les conditions dans lesquelles sont délivrés les produits toxiques êt les précautions à Prendre à leur réception, à leur expédition et à leur transpart : 
* la nature et la fréquence des contrôles de la qualité des eaux détoxiquées dans l'installation : 

*_ les opérations nécessaires à l'entretien et à une maintenance : 
les modalités d'intervention en cas de situations anormales et accidentelles 

L'exploitant s'assure de Ia connaissance el du respect de ces consignes par son personnel 
1:23. - L'exploitant tient à jour un schéma de l'atelier faisant apparaïtre les sources etla Sirculation des eaux et des liquides concentrés de loute origine. 
Ce schéma sst présenté à l'inspecteur des Installations classées sur sa simple demande, 

2. 

  

2-1: - Les émissions atmosphériques (gaz, vapeurs, vésicules, particules) émises au. dessus des bains doivent être, si nécessaire, caplées au mieux el épurées, au moyen des meilleures technologies disponibles, avant rejet à l'atmosphère. 

22. LES sYStêmes de captation sont conçus et réalisés de manière à optimiser [a Saptation des gaz ou vésicules émis par rapport au débit d'aspiration 

2.3 - Les débits d'aspiration sont en cohérence avec les exigences liées à la protection des travailleurs et aux ambiances de travail, 

2.4. - Les effluents ainsi aspirés doivent être épurés, le cas échéant, au moyen de fschniques adaptées (laveurs de gaz, dévésiculeurs, etc.) pour satisfaire les valeurs frriies fixées à l'annexe 3 du présent arrêté 

2,5. -11y a lieu d'assurer une optimisation des débits d'eaux de lavage. 
Les saux de lavage des gaz et les effluents extraits des dévésiculeurs sont des effluents susceptibles de contenir des toxiques. Ils doivent être recyclés, traités avant rejet ou éliminés dans une installation dûment autorisée à cet effet





  

= 192 
2:6. - L'autosurveillance des rajets atmosphériques est réalisée par | ‘exploitant. 
L'autosurveillance porte sur 
“le bon fonctionnement des systèmes de captation et d'aspiration L'exploitant s'assure notamment de l'efficacité de la captation et de l'absence d'anomalies dans le fonclionnement des ventilateurs ainsi que du bon fonctionnement des installations de lavage éventuelles (niveau d'eau.) : 

*_ le bon traitement des effluents atmosphériques, notamment par l'utilisation d'appareils simples de prélèvement et d'esfimation de la teneur en polluants dans les efiuente alosphériques. Ce Iype de contreles doit être réalisé au moins une fois par an el (ana À la disposition de l'inspecteur des Installations Classées.
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Il - EMPLOI OÙ STOCKAGE DE SUBSTANCES ET PREPARATIONS TOXIQUES LIQUIDES 

1 

4. 

Ge Qubstances ou préparations doivent être stockées par groupe en tenant compte de leur incompatbiité liée à leurs catégories de danger 

Stockage 
L'installation doit être implantée à une distance d'au moins 
= 15m des limites de propriété pour le stockage à l'air libre ou sous auvent 
= OuS m des limites de propriété pour des stackages en local ou enceinte: fermé et ventilé selon les dispositions du point 19 ci-dessous 

Emploi où manipulation 
Les liquides très toxiques doivent être utlisés ou manipulés dans un local ou enceinte, ventilé selon les dispositions du point 18 ci-dessous implanté à une distance d'a: mois 

= {5 m des limites de propriété dans le cas où, la ventilation n'est pas équipée d'une installation de traitement d'air appropriée au risque, 
pu 5 M des limites de propriété dans le cas où la ventilation est équipée d'une installation de traitement d'air apprapriée au risque 

Sauf autres dispositions réglementaires plus. contraignantes, les stockages de récipients contenant des substances ou préparations très toxiques présentant un risque d'inflemmabiité ou d'explosibilité doivent être à une distance minimale de à m des stockages d'autres substances ou préparations ou matériaux présentant un rsque dinflammablité ou d'explosibiité. L'espace resté libre peut être éventuellement occupé par un stockage de produits ininflammables ef non toxiques. 

Dans le cas où les dispositions ci-dessus ne peuvent pas être respectées, les Stockages de récipients contenant des substances ou préparations très loxiques qui sont inflammables devront être séparés de tout produit ou substance inflammable par des parois coupe-feu de degré 1 heure d'une hauteur d'au moins 3 m ot dépassant en projection horizontale la zone à protéger de 1 m. 

L'installation ne doit pas être sumontée de locaux occupés par des tiers ou habités 

Sans préjudice des dispositions du Code du travail, les locaux doivent être Sonvenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosible etiou toxique: 

Le sol des locaux st des aires de stockage ou de manipulation des produits dangereux pour l'homme ou susceptibles de créer une pollution de l'eau ou du so doi étre étanche, inerte vis-à-vis des produits, ncombustible et équipé de façon à Pouvoir recueilir les eaux de lavage, les eaux d'extinction et les produits répandus accidentellement ; pour cela un seul surélevé par rapport au niveau du sol ou tout dispositif équivalent les sépare de l'extérieur où d'autres aires ou locaux 
Le volume d'eau disponible pour lutter contre un incendie est au moins égal à 5 m° par lonne de produit stocké lorsqu'il n'existe pas d'installations fixes d'exinciion Lorsqu'il existe une instalation fixe d'extinction, le volume d'eau disponible dal permettre une application d'au moins 2 heures
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8. La hauteur maximale d'un stockage de substances ou préparations sous forme liquide ne devra pas excéder 5 m dans un bâtiment, 4 m à l'ai libre ou sous auvert 

Pour assurer une bonne ventilation, un espace libre doit être d'au moins un mètre entre le stockage des substances ou préparations très toxiques et [e plafond 

9. Les personnes étrangères à l'établissement ne doivent pas avoir un accès libre à l'installation. De plus, en l'absence de personnel d'exploitation, cet accès est interdit aux personnes non autorisées (clôture, fermeture à clé, etc) 

10. L'exploitant doit avoir à sa disposition des documents lui permettant de connaître [a nature el les risques des produits dangereux présents dans l'installation, en particulier les fiches de données de sécurité prévues par l'article R231-58 du Code du travail 

11. Les liquides très toxiques doivent être contenus dans des emballages ou récipients gonformes à la réglementation en vigueur en France. Les emballages doivent parer en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément à l'arrêté ministériel du 20 avril 1994 relatif à la déclaration. la Slassication, l'emballage et l'étiquetage des substances st préparations chimiques dangereuses 

12: L'exploitant doit lenir à jour un état indiquent la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stackages, Cel état gel tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 

La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation 

13 Sans préjudice des dispositions du Code du travail, des matériels de protection individuelle, adaptés aux risques présentés par l'installation et. permettant l'intervention en cas de sinistre, doivent être conservés à proximité du dépôt et du lieu d'utilisation. Ces matériels doivent être entretenus en bon état et vérifiés périodiquement 
Le personnel doit être formé à l'utilisation de ces matériels 

4. L'exploitant recense, sous sa responsabiité, les parties de l'installation qui, en raison des caractéristiques qualitatives et quantitatives des matières mises en œuvre, Stockées, utlisées ou produites, sont susceptibles d'être à l'origine d'un sinistre pouvant avoir des conséquences directes ou indirectes sur l'environnement, là Sécurité publique ou le maintien en sécurité des installations, 
L'exploitant détermine pour chacune de ces parties de l'installation la nature du féque (incendie, atmosphères explosives ou émanations loxiques). Ce risque est signalé





  

  

18. Les opérations comportant des manipulations dangereuses et la conduite des installations (démarrage et art, fonctionnement normal, entretien, etc.) doivent faire l'objet de consignes d'exploitation écrites, Ces consignes prévoient notamment 
- les modes opératoires, 
= la fréquence de contrôle des dispositifs de sécurité et de traitement des pollutions et nuisances générées, 
= les instructions de maintenance et de nettoyage 

16. Des détecteurs de gaz sont mis en place dans les paries de l'installation présentant des lisques en cas de dégagement ou d'accumulation importante de gaz ou de vapeurs loxiques. Ces zones sont équipées de systèmes de détection dont les niveaux de sensibilité sont adaptés aux situations 

17. Les récipients peuvent être stockés en plein air à condition que leur contenu ne soft pas sensible à des températures extrêmes et aux intempéries 
Les substances ou préparations très toxiques doivent être stockées, manipulées ou utilisées dans des endroits réservés et protégés contre les chocs 

18. Les füts, tonnelets ou bidons contenant des substances ou préparations très toxiques doivent être stockés verticalement sur les palettes, Toute disposition doit être prise pour éviter la chute des récipients stockés à l'horizontale. 

18: Les eïflents gazeux doivent respecter les valeurs limités définies ciaprés, exprimées dans les conditions normales de température (273K) et de pression {101,3kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz sec) 

= les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nm° de poussières, 

les gaz rejetés à l'atmosphère ne doivent pas contenir plus de 150 mg/Nim* de composés organiques volatis si le débit massique horaire dépasse 2 kg/h
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IV. INSTALLATIONS DE REFRIGERATION PAR DISPERSION D'EAU DANS UN ELUX D'AIR 

DEFINITION 
1,.Sont considérés comme faisant partie de l'installation de refroidissement l'ensemble des sléments suivants : lour(s) de refroidissement et ses parties internes, échangeur(s), l'ensemble Si gen le Circuit d'eau en contact avec l'air (bac{s], canalisation(s], pompes].), ainsi que le Gircuit d'eau d'appoint jusqu'au disposifi de protection contre la pollution par retour dans ls cas dan appoint per le réseau public) et le circuit de purge. L'installation de refroidissement ct dénommée « installation » dans la suite du présent texte. 

PREVENTION DU RISQUE LEGIONELLOSE 
2. Implantation - aménagement 

2.1 Règle d'implantation 

Les rejets d'air potentiellement chargé d'aérosols ne sont effectués ni au droit d'une prise d'air, Dj au droil d'ouvrants. Les points de rejets sont aménagés de façon à éviter le siphonnage de fair Ehargé de gouttelettes dans les cenduits de ventilation d'immeubles avoisinants au ire cours intérieures 

2.2. Accessibilité, 
Linstallation de refroidissement doi être aménagée pour permettre les visites d'entretien et les accés notamment aux parties internes, aux bassins et aux parties hautes à la hauteur des rampes de pulvérisation de la tour. 

La tour doit être équipée de tous les moyens d'accessibiité nécessaires à son entretien ot sa maintenance dans les conditions de sécurité ; ces moyens permettent de vénfir l'entretien et [a maintenance de [a tour. 

3. Conception 

L'installation doit être conçue pour faciliter les opérations de vidange, nettoyage, désinfection et je Prélévements pour analyses microbiologiques et physico-chimiques. Elle doit étre conçue de fagon à ce qu'en aucun cas, ny ait des tronçons de canalisations constituant des bras Morts, Cestä-dire dans lesquels soit l'eau ne circule pas, soi l'eau circule en régime d'écoulement laminaire. L'installation est équipée d'un dispositif permettant la purge complète de l'a qui circuit. L'exploitant doit disposer des plans de l'installation tenus à jour, afin de justifier des dispositions prévues ci-dessus. 

Les matériaux en contact avec l'eau sont choisis en fonction des conditions de fonctionnement de /nstalation afin de ne pas favoriser la formation de biofim, de faciiter le nettoyage et la désinfection el en prenant en compte la qualité de l'eau ainsi que le traitement mis en catare ati de prévenir les phénomènes de corrosion, d'entartrage ou de formation de biofiim 
La tour doit être équipée d'un dispositif de limitation des entraînements vésiculaires constiluant un passage obligatoire du flux d'air potentiellement chargé de vésicules d'eau, immédiatement avant rejet: le taux d'entraînement vésiculaire attesté par ke fournisseur du dispositif de Himitation des entrainements vésiculaires est inférieur à 0,01 % du débit d'eau en cireulation dans les conditions de fonctionnement normales de l'installation





  

4. Surveillance de l'exploitation 

pexrlohatien s'effeclue sous la sumveilance d'une personne nommément désignée. par l'exploitant, formée et ayant une connaissance de la conduite de l'installation et des risques quelle présente, notamment du risque lé à la présence de légionelles, ainsi que des dangers ot inconvénients des produits utilisés ou stockés dans l'installation. 
Toutes les personnes susceptibles d'intervenir sur l'installation sont désignées et formées en vue gappréhender selon leurs fonctions le risque légionellose associé à l'installation. L'organisaton de 1x formation, ainsi que l'adéquation du contenu de la formation aux besoins sont expliitées et formalisées. 

prensemble des documents justifiant la formation des personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées 

Les personnes étrangéres à l'établissement ne doivent pas avoir un accés libre aux installations. 

5. Entretien préventif, nettoyage et désinfection de l'installation 

5.1 Dispositions générales 

+} Une maintenance et un entretien adaptés de l'installation sont mis en place afin de limiter la Prolfération des légianelles dans l'eau du circuit et sur toutes les surfaces de l'installation en contact avec l'eau du circuit où pourrait se développer un biofilm 
B} L'exploitant s'assure du bon état et du bon posiionnement du dispositif de limitation des entrainements vésiculaires, Lors d'un changement de dispositif de Imitation des entraînements vésiculaires, l'exploitant devra s'assurer auprès du fabricant de la compatibilité dé ce dernier avec les caractéristiques de la tour. 

©} Un plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation, visant à maintenir £r permanence la concentration des légionelles dans l'eau du circuit à un niveau inférieur à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, est mis en oeuvre sous la responsabilité de l'exploitant. Le plan d'entretien préventif, de nettoyage et désinfection de l'installation est défini à partir d'une analyse méthodique de risques de développement des légionelles 
4) L'enabse méthodique de risques de développement des légionelles est menée sur l'installation dans ses conditions de fonctionnement normales (conduite, arrêts complets ou partiels, redémarrages, interventions relatives à la mainenance ou l'entretien) et dans ses conditions de foncliannement exceptionnelles (changement sur l'installation ou dans son mode d'exploitation) 

En particulier, sont examinés quand ils existent 

+ les modalités de gestion des installations de refroidissement (et notamment les procédures d'entretien et de maintenance portant sur ces installations) : 
*__ 18 cas échéant, les mesures particulières s'appliquant aux installations qui ne font pas l'objet d'un arrêt annuel ; 

+ les résultats des indicateurs de suivi et des analyses en légionelles : 
*_ les actions menées en application du $ 8 et la fréquence de ces actions :
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*__18s siluations d'exploitation pouvant ou ayant pu conduire à un risque de développement de biofilm dans 8 circuit de refroidissement, notamment incidents d'entretien, bras mort temporaire lié à l'exploitation, portions à faible vilesse de circulation de l'eau, portions à température plus élevée. 

L'analyse de risque prend également en compte les conditions d'implantation et d'aménagement ainsi que la conception de l'installation 

Cel examen s'appuie notamment sur les compétences de l'ensemble des personnels participant à la gestion du risque légionellose, y compris les sous-traitants susceptibles d'intervenir sur l'installation 

+) Des procédures adaptées à l'exploitation de l'installation sont rédigées pour définir et mettre en œuvre 

+. la méthodologie d'analyse des risques : 
*_ les mesures d'entretien préventif de l'installation en fonctionnement pour éviter la Prolfération des micro-organismes et en particulier des légionelles : 

*__ les mesures de vidange, nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt k 
*__ [9 Actions correctives en cas de siuation anormale (dérive des indicateurs de contrôle, défaillance du traitement préventif.) 

*__ l'arrétimmédiat de l'installation dans des conditions compatibles avec la et de l'outil de production écurité du site 

  

Ses procédures formalisées sont jointes au camet de suivi, défini au $ 10 
5-2 Entretien préventif de l'installation en fonctionnement. 
L'installation est maintenue propre et dans un bé fonctionnement. 

  

état dé surface pendant toute la durée de son 

Ain de limiter les phénomènes «'entartrage et de corrosion, qui favorisent la formation du biofilm ga ies surfaces de l'installation et la prolifération des légionelles, l'exploitant s'asaure dene bonne gestion hydraulique dans l'ensemble de l'installation (régime turbulent) et procède à un fraitement régulier à effet permanent de son installation pendant toute la dés de son fonctionnement. Le traitement pourra être chimique ou mettre en oeuvre taut autre procédé dont l'exploitant aura démontré l'efficacité sur le bioflm et sur les légionelles dans les conditions de fonctionnement de l'exploitation 

DAS le ces où un traitement chimique serait mis en oeuvre, les concentrations des produits sont inées ol maintenues à des niveaux efficaces ne présentant pas de risque pour l'intégrité de linstellaton. L'exploitant vérifie la compatblité des produits de traitement nettoyage et désinfection ulisés, En particulier, le choix des produits biocides tent compte du pH de réa ai gra en contact avec l'air et du risque de développement de souches bactériennes résistantes fn vas d'accoulumance au principe achf du biccide. L'exploitant dispose de réserves suffisanles de produits pour faire face à un besoin urgent ou à des irrégularités d'approvisionnement. 
Re csposif de purge de l'eau du circuit permet de maintenir les concentrations minérales à un niveau acceptable én adéquation avec le mode de traitement de l'eau 
Les appareils de traitement et les appareils de mesure sont correctement entretenus et maintenus conformément aux règles de l'art.





  

5.3 Nettoyage et désinfection de l'installation à l'arrêt. 

L'installation de refroidissement est vidangée, nettoyée et désinfectée 

*__ avant la remise en service de l'installation de refroidissement intervenant après un arrêt prolongé ; 

+ _et en tout état de cause au moins une fois Par an, sauf dans le cas des installations concemées par le $ 6 du présent arrêté. 

Les opérations de vidange, nettoyage et désinfection comportent 

+ une vidange du circuit d'eau : 

* un nettoyage dé l'ensemble des éléments de l'installation (tour de refroidissement, bacs, canalisations, gamissages et échangeur{s]..) ; 

   + une désinfection par un produit dont l'efficacité vis-à-vis de l'élimination des légionelles 4 été reconnue ; le cas échéant cette désinfection s'appliquera à tout poste de traîlement d'eau situé en amont de l'alimentation en eau du système de refroidissement 

Lors des opérations de vidange, les eaux résiduaires sont soit rejetées à l'égoût, soit récupérées et éliminées dans une station d'épuration ou un centre de traitement des déchets dûment autorisé à cet effet au titre de la législation des installations classées. Les rejets ne doivent pas nuire à la sécurité des personnes, à la qualité des milieux naturels, ni à la conservation des ouvrages, 
ni, éventuellement, au fonctionnement de la station d'épuration dans laquelle s'effectue le rejet. 

Lors de tout nettoyage mécanique, des moyens de protection sont mis en place afin de prévenir tout risque d'émissions d'aérosols dans l'environnement, L'utilisation d'un nettoyage à jet d'eau sous pression doit être spécifiquement prévue par une procédure particulière et doit faire l'objet d'un plan de prévention au regard du risque de dispersion de légionelles 

6. Dispositions en cas d'impossibilité d'arrêt prévu au & 5.3 pour le nettoyage et la 
n désinfection de l'installa    

Si l'exploitant se trouve dans l'impossibilité technique ou économique de réaliser l'arrêt prévu au paragraphe 5.3 pour le nettoyage et la désinfection de l'installation, il devra en informer le préfet et lui proposer la mise en œuvre de mesures compensatoires: 

L'inspection des installations classées pourra soumettre ces mesures compensatoires à l'avis d'un tiers expert. 

Ces mesures compensatoires seront, après avis de l'inspection des installations classées, imposées par arrêté préfectoral pris en application de l'article 18 du décret du 21 septembre 1977. 

7. Surveillance de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection 

Un plan de surveillance destiné à s'assurer de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection de l'installation est défini à partir des conclusions de l'analyse méthodique des risques menée conformément aux dispositions prévues au $ 5. Ce plan est mis en œuvre sur la base de 
procédures formalisées.
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L'exploitant identifie les indicateurs physico-chimiques et microbiologiques qui permettent de diagnostiquer les dérives au sein de l'installation. Les prélèvements pour ces diverses analyses sont réalisés périodiquement par l'exploitant selon une fréquence et des modalités qu'il détermine afin d'apprécier l'efficacité des mesures de prévention qui sont mises en œuvre. 
Toute dérive implique des actions correctives déterminées par l'exploitant. 

L'exploitant adapte et actualise la nature et la fréquence de la surveillance pour tenir compte des évolutions de son installation, de ses performances par rapport aux obligations réglementaires et de ses effets sur l'environnement. 

7.1 Fréquence des prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

La fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90.431 est au minimum bimestrielle pendant la période de fonctionnement de l'installation. 
  Si, pendant une période d'au moins 12 mois continus, les résultats des analyses mensuelles sont inférieurs à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 pourra être au minimum trimestrielle, 

Si un résultat d'une analyse en légionelles est supérieur ou égal à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, ou si la présence de flore interférente rend impossible la quantification de Legionella specie, la fréquence des prélèvements et analyses des Legionella specie selon la norme NF T90-431 devra être de nouveau au minimum mensuelle 

7.2 Modalités de prélèvements en vue de l'analyse des légionelles. 

Le prélèvement est réalisé par un opérateur formé à cet effet sur un point du circuit d'eau de refroidissement où l'eau est représentative de celle en circulation dans le circuit et hors de toute influence directe de l'eau d'appoint, Ce point de prélèvement, repéré par un marquage, est fixé sous la responsabilité de l'exploitant de façon à faciliter les comparaisons entre les résultats de plusieurs analyses successives. 

La présence de l'agent bactéricide utilisé dans l'installation doit être prise en compte, notamment dans le cas où un traitement continu à base d'oxydant est réalisé : le flacon d'échantillonnage, fourni par le laboratoire, doit contenir un neutralisant en quantité suffisante. 

S'il s'agit d'évaluer l'efficacité d'un traitement de choc réalisé à l'aide d'un biocide, ou de réaliser un contrôle sur demande de l'inspection des installations classées, les prélèvements sont effectués juste avant le choc et dans un délai d'au moins 48 heures après celui-ci 

  

Les dispositions relatives aux échantillons répondent aux dispositions prévues par la norme NF 
TO0-431 

7.3 Laboratoire en charge de l'analyse des légionelles. 

L'exploitant adresse le prélèvement à un laboratoire, chargé des analyses en vue de la recherche des Legionella specie selon la norme NF 190-431, qui répond aux conditions suivantes 

*__ le laboratoire est accrédité selon la norme NF EN ISO/CEI 17025 par le Comité français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation ;





  

+ le laboratoire rend ses résultats sous accréditation ; 

+ le laboratoire participe à des comparaisons interlaboratoires quand elles existent. 

7.4 Résultats de l'analyse des légionelles. 
Les ensemencements et les résultats doivent être présentés selon la norme NF T90-431. Les 
résultats sont exprimés en unité formant colonies par litre d'eau (UFC/L) 

L'exploitant demande au laboratoire chargé de l'analyse que les ensemencements dont les résultats font apparaître une concentration en légionelles supérieures à 100 000 UFC/L soient conservés pendant 3 mois par le laboratoire 

Le laboratoire d'analyse fournit les informations nécessaires à l'identification de l'échantillon 

+ coordonnées de l'installation : 

+ date, heure de prélèvement, température de l'eau ; 

+ nom du préleveur présent ; 

» référence et localis: 

  

ation des points de prélèvement : 

+ aspect de l'eau prélevée : couleur, dépôt ; 

  

+ PH, conductivité et turbidité de l'eau au lieu du prélèvement ; 

+ nature et concentration des produits de traitements (biocides, biodispersants.….) : 

  

° date de la dernière désinfection choc: 

Les résultats obtenus font l'objet d'une interprétation. 

  

‘exploitant s'assure que le laboratoire l'nformera des résultats définitifs et provisoires de l'analyse par des moyens rapides (télécopie, courriel) si 

+ le résultat définitif de l'analyse dépasse le seuil de 1 000 unités formant colonies par litre 
d'eau ; 

+ le résultat définitif de l'analyse rend impossible la quantification de Legionella specie en 
raison de la présence d'une flore interférente. 

7.5 Prélèvements et analyses supplémentaires. 
L'inspection des installations classées peut demander à tout moment la réalisation de 
prélèvements et analyses supplémentaires, y compris en déclenchant un contrôle de façon 
inopinée, ainsi que l'identification génomique des souches prélevées dans l'installation par le 
Gentre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon) 

Ces prélèvements et analyses microbiologiques et physico-chimiques sont réalisés par un 
laboratoire répondant aux conditions définies au point 3 du présent article. Une copie des 
résultats de ces analyses supplémentaires est adressée à l'inspection des installations classées 
par l'exploitant, dès leur réception. 

L'ensemble des frais des prélèvements et analyses sont supportés par l'exploitant:
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8. Actions à mener en cas de prolifération de légionelles 

8.1 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau selon la norme NF T90-431. 

2) Si les résultats des analyses en légionelles, selon la norme NF T90-431, réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent, mettent en évidence une concentration en Legionella specie supérieure ou égale à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant arrête, dans les meilleurs délais, l'installation de refroidissement, selon une procédure d'arrêt immédiat qu'il aura préalablement définie, et réalise la vidange, le nettoyage et la désinfection de l'installation de refroidissement. La procédure d'arrêt immédiat prendra en compte le maintien de l'outil et les conditions de sécurité de l'installation, et des installations associées. 

Dès réception des résultats selon la norme NF T90-431, l'exploitant en informe immédiatement l'inspection des installations classées par télécopie avec la mention «urgent et important, tour aéroréfrigérante, dépassement du seuil de 100 000 unités formant colonies par lire d'eau. » Ce document précise 

<_ les coordonnées de l'installation ; 
+ la concentration en légionelles mesurée ; 

la date du prélèvement ; 
les actions prévues et leurs dates de réalisation 

b} Avant la remise en service de l'installation, i procède à une analyse méthodique des risques de développement des légionelles dans l'installation, telle que prévue au $ 5.1, ou à 
l'actualisation de l'analyse existante, en prenant notamment en compte la conception de 
l'installation, sa conduite, son entretien et son suivi, Cette analyse des risques doit permettre 
de définir les actions correctives visant à réduire les risques de développement des légionelles et de planifier la mise en oeuvre des moyens susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives ainsi que la méthodologie mise en oeuvre pour analyser cet incident sont joints au carnet de suivi 

  

L'exploitant met en place les mesures d'amélioration prévues et définit les moyens susceptibles de réduire le risque. Les modalités de vérification de l'efficacité de ces actions avant et après remise en service de l'installation sont définies par des indicateurs {els que des mesures physico-chimiques ou des analyses microbiologiques 

  

<} Après remise en service de l'installation, l'exploitation vérifie immédiatement l'efficacité du nettoyage et des autres mesures prises selon les modalités définies précédemment 
Quarante-huit heures après cette remise en service, l'exploitant réalise un prélèvement, pour analyse des légionelles selon la norme NF T90-431 

Dès réception des résultats de ce prélèvement, un rapport global sur l'incident est transmis à l'inspection des installations classées. L'analyse des risques est jointe au rapport d'incident Le rapport précise l'ensemble des mesures de vidange, nettoyage et désinfection mises en œuvre, ainsi que les actions correctives définies et leur calendrier de mise en œuvre 

d) Les prélèvements et les analyses en Legionella specie selon la norme NF T90:431 sont ensuite effectués tous les quinze jours pendant trois mois, 

En cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau sur un des prélèvements prescrits ci-dessus, l'installation est à nouveau arrêtée dans les meilleurs délais et l'ensemble des actions prescrites ci-dessus sont renouvelées,
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<} Dans le cas des installations dont l'arrêt immédiat présenterait des risques importants pour le maintien de l'outil ou la sécurité de l'installation et des installations associées, la mise en Suvre de la procédure d'arrêt sur plusieurs jours pourra être stoppée, sous réserve qu'il ny ait pas d'opposition du préfet à la poursuite du fonctionnement de l'installation de refroidissement, si le résultat selon la norme NF T90-431 d'un prélèvement effectué pendant la mise en œuvre de la procédure d'arrêt est inférieur à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau 

La remise en fonctionnement de l'installation de refroidissement ne dispense pas l'exploitant de la réalisation de l'analyse de risques, de la mise en œuvre d'une procédure de nettoyage et désinfection, et du suivi de son efficacité. Les prélèvements et les analyses en Legionella Specie selon la norme NF T90-431 sont ensuite effectués tous les huit jours pendant {rois mois. 

En fonction des résultats de ces analyses, l'exploitant met en œuvre les dispositions suivantes 

“en cas de dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant réalise ou renouvelle les actions prévues au $ 8.1.b et soumet ces éléments à l'avis d'un tiers expert dont le rapport est transmis à l'inspection des 
installations classées dans le mois suivant la Connaissance du dépassement de la concentration de 10 000 unités formant colonies par litre d'eau : 

*_ €n ces de dépassement de la concentration de 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'installation est arrêtée dans les meilleurs délais et l'exploitant réalise l'ensemble des actions prescrites au $ 8.1-a à 8.1.c. 

Le préfet pourra autoriser la poursuite du fonctionnement de l'installation, sous réserve que l'exploitant mette immédiatement en œuvre des mesures compensatoires soumises à l'avis d'un tiers expert choisi après avis de l'inspection des installations classées. 

3.2 Actions à mener si la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau. 
Si les résultats d'analyses réalisées en application de l'ensemble des dispositions qui précèdent mettent en évidence une concentration en Legionella specie selon la norme NF T90-431 supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau, l'exploitant prend des dispositions pour nettoyer et désinfacter l'installation de façon à s'assurer d'une concentration en Legionella specie inférieure à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau 

La vérification de l'efficacité du nettoyage et de la désinfection est réalisée par un prélèvement selon la norme NF T90-431 dans les deux semaines consécutives à l'action carrective. 

Le traitement et la vérification de l'efficacité du traitement sont renouvelés tant que la concentration mesurée en Legionella specie est supérieure ou égale à 1 000 unités formant colonies par litre d'eau et inférieure à 100 000 unités formant colonies par litre d'eau
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À partir de trois mesures consécutives indiquant des concentrations supérieures à 1 000 unités formant colonies par lire d'eau, l'exploitant devra procéder à l'aclualisation de l'analyse méthodique des risques de développement des Iégionclles dans l'installation, prévue au 8 5, en D piarolamment en compte la conception de l'installation, ga conduite, son entretien, son fui: L'analyse des risques doit permettre de définir les auiens correctives visant à réduire le Sue tn développement des légionelles et de planiier là min on œuvre des moyens Susceptibles de réduire ces risques. Le plan d'actions correctives, ainsi que la méthodologie mise 2 uvre pour analyser cet incident sant joints au camet de suhi 
L'exploitant tient les résutats des mesures et des enabyses de risques effectuées à la disposition de l'inspection des installations classées. 

8.3. Actions à mener si le résultat de l'analyse selon la norme NF 190-451 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une flore interférente, 
NE préjudlce des dispositions prévues au $ 8.1 et 8.2, si le résultat de l'analyse selon la norme NF T90-431 rend impossible la quantification de Legionella specie en raison de la présence d'une fre iterférente, l'exploitant prend des dispositions pour natoyer el désinfecter l'installation de leçon à s'assurer d'une concentration en Legionella spots ve rieure à 1 000 unités formant célonies par litre d'eau, 

3: Mesure supplémentaires en cas de découverte de cas de légionellose 
Si un ou des cas de légionellose sont découverts par les autorités sanitaires dans l'envirannement de l'installation, sur demande de l'inspection des installations classées 

   

*__ féxplolant fera immédiatement réaliser un prélèvement par un laboratoire répondant aux Fes prévues au $ 7.3 auquel i confiera l'analyse des légionaes Selon la norme NF T90-431 ; 

*_ l'exploitant analysera les caractéristiques de l'eau en circulation au moment du prélèvement ; 

*_ léxploitant procédera à un nettoyage et une désinfection de linstalaion et analysera les Saracléristiques de l'eau en circulation après ce traitement : 
+ l'exploitant chargera le laboratoire d'expédier toutes les colonies isolées au Centre National de Référence des légionelles (CNR de Lyon), pour identification génomique des souches de légionelles: 

10. Carnet de suivi 

L'exploitant reporte toute intervention réalisée sur l'installation dans un camet de suivi qui mentionne 

+ les Volumes d'eau consommés mensuellement Ÿ *__ les périodes de fonctionnement et d'arrêt : * les Opérations de Vidange, neïtoyage et désinfection (datesinature des gpérations/idenfiication des intervenants/nature et. concentrato! des produits de traltement/conditions de mise en oeuvre) : + les fonclionnements pouvant conduire à créer temporairement des bras morts ;





  

2 les vérifications et interventions spécifiques sur les dévésiculeurs 4 +__ les modifications apportées aux installations : *__18s prélèvements et analyses effectuées : concentration en légionelles, température, conductivité, pH, TH, TAC, chlorures, etc, 
Sont annexés aux carnets de suivi 

*__ lé plan des installations, comprenant notamment le schéma de Principe à jour des circuits de refroidissement, avec identification du lieu de prélèvement pour analyse, des lieux d'injection des traitements chimiques : *__ es procédures (plan de formation, plan d'entretien, plan de surveillance, arrêt immédiat, actions à mener en cas de dépassement de seuils, méthodologie d'analyse de risques, etc.) : 
+ les bilans périodiques relatifs aux résuitats des mesures et analyses ; *_ les rapponts d'incident ; 
2185 analyses de risques el aotuallsations successives : *__18S notices fechniques de tous les équipements présents dans l'installation 

  

Le carnet de suivi et les documents annexés sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées, 

  

Les résullafs des analyses de suivi de la concentration en légionelles sont adressés par l'exploitant à l'inspection des instalations classées sous forme de mien annuels 
Ces bilans sont accompagnés de commentaires sur 

les éventuelles dérives constatées et leurs causes, en particulier lors des dépassements du seuil de 1 000 unités formant colonies par lit d'eau on Legionella specie ; 
*_ les actions correctives prises ou envisagées : 
* les effets mesurés des améliorations réalisées. 

Le bilan de l'année N - 1 est établi et transmis à l'inspection des installations classées pour le 30 avril de l'année N, 

  

pins le mois qui sui la mise en service, puis au minimum tous les deux ans, l'installation fait Fgbiet d'un contrôle par un organisme agréé au tire de l'article 40 du dense du 21 septembre 1977 susvisé. L'agrément est délivré par le ministère chargé des installations classées à un grgsnisme compétent dans le domaine de la prévention des légionellos L'accréditation au titre ds annexes À B ou C de la norme NF EN 46004 par le comte français d'accréditation (COFRAC) ou tout autre organisme d'accréditation équivalent européen, signataire de l'accord multilatéral pris dans le cadre de la coordination européenne des organismes d'accréditation Pourra constituer une justification de cette compétence.
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Ge &ontrôle consiste en une visite de l'installation, une vérification des conditions d'implantation 3! de conception et des plans d'entretien et de surveillance de l'ensenbte des procédures 2Ssociées à l'installation, et de la réalisation des analyses de risques 
L'ensemble des documents associés à l'installation (carnet de Suivi, descriptif des installations, ésultats d'analyses physico-chimiques et microbiologiques. bilans périodiques, procédures fénoées à l'installation, analyses de risques, plans d'actions. sonthenus ae disposition de l'organisme 

Fexploitant tient le rapport à la disposition de l'nspection des intalations classées 

13. Dispositions relatives à la protection des personnels 

Sans préjudice des dispositions du code du travail l'exploitant met à disposition des personnels intervenant à l'intérieur ou à proximité de l'installation, et suscaptislon deu exposés par voie Ron are AUX aérOSOIs, des équipements individuels de protection adaptés où conformes aux Ses pong eur lorsqu'elles existent (masque pour aérosols biologiques, gants }, destinés à les protéger contre l'exposition 

?_ aux aérosols d'eau suscepibles de contenir des germes pathogènes ; + aux produits chimiques, 

Un panneau, apposé de manière visible, devra signaler l'obligation du port de masque 
Le personnel intervenant sur l'installation ou à proximité de la tour dé refroidissement doit être informé des circonstances susceptibles de les exposer aux risques de contamination par les 

  

L'ensemble des documents justifiant l'information des Personnels est tenu à la disposition de l'inspection des installations classées et de l'inspection du travail 

PREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX ÉREVENTION DE LA POLLUTION DES EAUX 
14.Eau 

14.1 Qualité de l'eau d'appoint 

L'eau d'appoint respecte au niveau du piquage les critères mMicrobiologiques et de matières en suspension suivants 

Legionella sp < seuil de quantification de la technique normalisée utlisée 
Numération de germes aérobies revivifiables à 37° C < 1 000 germes/rnl 
Matières en suspension : < 10 mg/l. 
Lorsque ces qualités ne sont pas respectées, l'eau d'appoint fera l'objet d'un traitement Permellant l'atteinte des objectifs de qualité ci-dessus. Dans ce cas, le sujvi de ces paramètres sera réalisé au moins deux fois par an dont un pendant la période estivale





  

14.2 Valeurs limites de rejet 

Sans préjudice de l'autorisation de déversement dans le réseau public (art. L. 1331-10 du code de la Santé publique), les rejets d'eaux résiduaires doivent fare l'objet, en tant que de besoin, 

Dans tous les cas, les rejets doivent être compatibles avec {a qualité ou les objectifs de qualité des cours d'eau 

Polluents spécifiques : avant rejet dans le mieu naturel ou dans un réseau d'assainissement collectif urbain 

*__ {8e concentrations en chrome hexavalent (NF T90-112), en cyanures (ISO 6703/2) et Wibutylétain doivent être inférieures au seul de détection de ces polluants 
*__ | Soncentration en AOX (ISO 9562) doit être inférieure ou égale à 1 mg si le flux est supérieur à 30 g/j ; 

Ces valeurs limites doivent être respectées en moyenne <uctidienne. Aucune valeur instantanée ne déit dépasser le double des valeurs limites de concentration, 

14:83 Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 

L'exploitant met en place un programme de surveillance, adapté aux flux rejetés, des paramètres suivants : pH, température, MES et AOX 
Une mesure des concentrations des différents polluants visés au $ 14.2 doit être effectuée au Moins tous les 3 ans par un organisme agréé par le ministre de l 

En cas d'impossibiité d'obtenir un tel échantilon, une évaluation des capacités des équipements. d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 
Une mesure du débit est également réalisée, où estimée à partir des consommations, si celui-ci est supérieur à 10 mi 

Les bolluants visés au $ 14,2 qui ne sont pas susceptibles d'être émis dans l'installation ne font Pas Loblel des mesures périodiques prévues au présent point, Dans co œue, l'exploitant tient à la disposition de l'inspection des installations classées los éléments techniques permettant d'atéster l'absence d'émission de ces produits dans l'installation 

MODALITES D'APPLICATION MODALITES D'APPLICATION 15. Délais 

15:1 Les dispositions de l'article 3 $ IV s'appliquent aux installations déclarées après le 1er juillet 2005 à l'exception : 

= 965 disposons prévues au $ 7.3, qui seront applicables à compter du 31 décembre 2005, = es dispositions prévues au $ 12 qui seront applicables à compter du 31 décembre 2006





  

Se 

15.2 Les installations existantes sont soumises à ces dispositions depuis le 01.05.2005, à l'exception 

- des dispositions prévues au & 2 et au $ 3 : = des dispositions prévues au & 7.3 qui seront applicables à compter du 31 décembre 2005, = des dispositions prévues au $ 12 qui seront applicables à compter du 31 décembre 2006





  

Ill - COMPRESSION AIR ET REFRIGERATION 
7 - = ©ND'AIR ET REFRIGERATION 

6, les déchets gras ayant 
régulièrement 

  

des appareils à pression de gaz 
Des flres maintenus en bon état de propreté doivent empêcher la pénétration de poussières dans le compresseur. 

4 Les compresseurs sont pourvus de dispositifs arrétant automatiquement l'appareil si la Piano des gaz devient trop faible à son alimentation ou aile pression à la sortie dépasse la valeur fixée 

5 Farêt du compresseur doit pouvoir être commandé Par des dispositifs appropriés judicieusement répartis, dont l'un au moins aura Placé à l'extérieur de l'atelier de compression 

Joutes mesures sont prises pour assurer l'évacuation de produits de purge et pour Sviler que la manœuvre des dispositifs de purge ne créa des pressions dangereuses Pour les autres appareils ou pour les canalisations 
Toutes dispositions sont également prises pour l'évacuation à l'extérieur sans qu'i Puisse en résulter de danger ou d'incommodité, Pour le voisinage, de 9az provenant des 
Soupapes de sûreté 

V- INSTALLATIONS DE COMBUSTION 
—"A£LATIONS DE COMBUSTION 

Août 1898 et 15 Août 2000, sont applicables à golfe activité classée, soumise à déclaration sous (a rubrique n° 2910 de la nomenclature, selon les délais 

KES Préscriptions générales imposées par Arrêté Ministériel qu 25 Juillet 1997 modifié par les Arrêtés Ministériels du 10





  
2e 

ARTICLE 4 

DELAIS D'APPLICATION 

Certaines dispositions du présent arrêté sont epplicables selon les délais définis ci-après 

  

|Préventien des pollutions 
31 décembre 2006 

accidentelles    

  

Mise en place d'une réserve 
31 décembre 2006 

d'eau d'extinction incendie | d'une capacité de 200 m° | 
| 

  

|Mise en place d'une atarme sonore 
Le
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ANNEXE 1 

[ en ———  —— | Désignation des activités | Paramètres | Rubriques de | Classement | Coef de justifiant le la redevance | | classement | nomenctature | | | Fa 

1978kW | 2560-17 | A métaux 

Dégraissage et décapage | 26 700 litres | 2565-2-a A 4 chimique des métaux | 
D ——————— na Travail mécanique des | | 3 | 

| Rene me SEP EE 5000 kg | 1181-2°c 
|* | Emploi et stockage de 

Substances et 
Préparations toxiques | liquides (acide | 
flucrhydrique à 5 %) | | 

RE ane at “ Sa NE der | 200 litres | 2564 solvants organiques a Recuit des métaux | - 2561 

  

Installalion de combustion | 2,391 | 2910-42 D | 
1 

  

Installations de | 2821-2° | refroidissement par 
dispersion d'eau dans un | | flux d'air avec circuit 

| prmane fermé (3 TAR) 
Le ee 

| 
303,225 kW 2920-2°b 

|+  Instalations de 
réfrigération et de 
Compression d'air 

A : autorisation 
D: déclaration





  

39. 

ANNEXE _2 

1- VALEURS LIMITES VALEURS LIMITES 

Les émissions Sonores engendrées par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de 
léteblissement, Y compris celles des véhicules et engine van à l'article 2 du présent arrêté, ne doivent pas dépasser les valeurs définies dans le labieau suivant 
PE 

  

  

| Valeur admissible de l'émergence dans les zones à | émergence réglementée 
   

   

    

Période 

    Ba (1) entre 35 et 45 dBA | Ba (1) supérieur à 45 dBa 

  

Jour : 7h à 22h sauf dimanches L el jours fériés | 6 

fa 22h à 7h ainsi que 
| dimanches et jours fériés | 4     
{1} Bruit ambiant (installation en fonctionnement). 

Les niveaux de bruit admissibles en Iimites de propriété sont fonction du niveau de bruit résiduel Ps Niveaux de bruit doivent être tels qu'ils permeltent d'assurer dan tous les cas le respect des Valeurs d'émergence admissibles dans les zones à émergence réglementée 

  

2 - CONTRÔLE DES EMISSIONS SONORES <TROLE DES EMISSIONS SONORES 

2.2: Cette mesure doit être effectuée selon Ia méthode fixée à l'annexe de l'arrêté ministériel du 28 Janvier 1997 relatif à la limitation des bruits émis dans l'environnement par les installations classées pour la protection de l'environnement
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